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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Pror~gation de ta durée des droits de . 
propriété littéraire el arUst'ique 

ARRETE No 480 promufgll.Oni ou Togo le décret du 
25 septembre 1935 rendani applicable aux colonies 
et protectorats relevanJ du ministère des colonies à 
l'exception de la Martinique de la Oll.Odeloupe de 
la Réunion, de Madagascar et dépendances et aux 
territoires du Cameroun et du Togo la loi du 3 fé
vrier 1919 prorogeant en raison de la guerre, la 
durée des droits de propriété lit/éroire et artistique, 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPU8L1QUE P. 1., 
C/-IEVALIfR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

VU le décret du 23 'mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo) 

Vu le décret du 2, septembre 1935 rendant applicable aux 
colonies et protectorats relevant du ministère des colonies à 
l'exception de ,la MartiniqueJ de la Guadeloupe, de la Réu
nion1 de Madagascar et dépen$1ances et aux: territoires du Ca
meroun et du Togo la loi du 3 février 1919 prorogeant, en 
raison de la guerre, la durée des droits de propriété littéraire 
et artistique; " 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le territoire 

du Togo placé sous le' mandat de la France, le décret 
du 25 septembre 1935 rendant ~pplicable aux colo
nies êt protectorats relevant du ministère des colonies 
à l'exception de la Martinique, de la Guadeloupe, de 
la Réunion, de Madagascar et dépendances et aux 
territoires du Cameroun et du ,Togo, la loi du 3 février 
1919 prorogeant, en raison de la guerre, la durée des 
droits de propriété littéraire et artistique, 

Porto-Novo, le 22 octobre 1935. 
DESANTI. 

LE' PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur je rapport du ministre des colonies; 
Vu les articles 10 et ,18 du sénatus-consulte du 3.mai 1854; 

_ Vu les mandatS 'Sur le Cameroun et Sur le Togo cOnfirmés 
if la France par le conseil de la Société' des n~tions. en exécu
tion des artîcle3 22 et 119 du traité de Versailles, ~n .date du 
28 juin 1919; 

Vu les décrets du 23 ma'R 1921 et du 21 février 1925 déter
minant" les attributions des Commissaires de la République au 
Cameroun et au Tog~; 

, 
Vu la loi du' 3 févrÎer Î919 proro~eant, en raison de la 

guerre, la durée 'des droj1s de propriéte littér~ire et artistique; 

DECRETE: • _ 
ARTICLE PREMIER, - Est rendue applkable~ aux col9-

nies et protectorats relevant du ministère des colonies, 
, à l'exception de la Martinique, de la Guàdeloupe, 'de 

la Réunion et de Madagascar et dépendances, et aux 
territoires du Cameroun et du Togo, 'la loi du. 3 ré
vrier 1919 prorogeant, en raison de la guerre, la du
rée des droits' de propriété littéraire et artistique, 

ART. 2, _. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au jour
nal officiel de la République française, ainsi qu'aux 
journaux officiels des colonies et des territoires sous 
mandat intéressés, et inséré au bullet,in officiel .~du 
ministère des colonies, 

Fait à Rambouillet, le 25 septembre 1935: 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colomes, 

Louis ROLLIN . 
. ~ - ,.~------~ 

LOI prorogefiJlt, en raison de la guerre, la durée des 
,droits de propriété littéraire et artistique. 
Le sénat et la chambre des députés ont adopté; , ._~:,: 

Le président de la République promulgue 1. loi dont la t~<t. 
neur -suit; -

ARTICLE PREMIER; ~ Les droits accordés par la loi 
des," 14-19 juillet 1866 aux héritiers et autres aYarIt .. 
cause des auteurs, compositeurs ou artistes, sont pro- ,. .. : 
ragés d'un temps égal à celui qui se sera écoulé en-~ , 
tre le 2 août 1914 et la fin de l'année qui suivra le 
jour d,e la signature du traité de paix, pour toutes les 
œuvres~ publiées avant l'expiration de ladite année et 
non tombées dans le domaine public à la date de la 
promulg~tion de la présente loi, 

ART, 2, - La présente loi eSt applicable à l'Aigé- ' 
rie, à la Martinique, à, la Guadeloupe et à la Réunion, 

La présente~ loi, délibérée et adoptée par le sénat 
et par la chambre des députés, sera exécutée comme 
loi de l'Etat, -

Fait il P"ris, le '3. février 1919. -
R. POINCARE, 

Par le Président de ,la République: 
Le ministre de f'ins.truction publique 

et des beaux-arls, 
L. LAFFERRE. 

Prêlë.vement général de JO °10 sut' les dépense"s 
publiques 

MODALITES générales d'applicaiiolJ du décret du 
8 aoûi 1935 détermilUlnl les conditions d'application 
aux entreprises assurani ,des services pu/J/ics .dans 
les Territoires relevant çlu ministire des colonies, 
du décret du 16 juillet 1935 instituon/ un prélèl'e' 
meni généroJ de 10 p. 100 sur les dépenses publi
ques. 

LE MINISTRE DES COLONIES, • 
Vu la loi du 8 juin' 1935 autorisant' le gouvernement à pren

dre par dé~ret toutes mesures ayant force de loi pour défen-
dre le franc; . 

Vu le décret du J6 juillef 1935 fixant les modalités suivant 
lesquelles seront réglées les mesUres de, défense du franc 
dans les colonies, protectorats et territoires sous mandat relc
vant du ministère des colonies; . 

~ Vu le décret du 8 août 1935 déterminant les conditions 
d'application aux ent~eprises assurant un service ,public dans 
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les colonies et territoires relevant du ministère des colonies 
i.Îu décret du 16 juillet 1935 instituant un prélèvement général 
de JO' p. 100 54r les dépenses publiques; 
, Vu le décret du 8 'août 1935 portant modalités d'ap~lieation 
du. décret·loi du 16 juillet 1935 instituant Un prélevement 1: 
général qe 10 p. 100 sur les dépenses publiques; il: 

Vu le sértatus-coosuite du 3 ma~ 1854; 1 

ARRETE: ! 

ARTICLE PREMIER. - Dans le délai qui sera fixé' 1 

par le gouverneur général' ou le gouverneur et qui 1 

n'excédera pas·trois mois, qui suivra la promulgation ' 
du présent arrêté dans la colonie ou le territoire, cha" 
'cune des entreprises auxquelles le décrç( du 16 juillet 
1935 instituant un prélèvement général de 10 p. 100 
sur toutes les dépenses publiq ues et les décrets subsé" 
quents sont appliCables, rernetrra au chef de la colonie 
ou du Territoire; 

a) Un état norninatif des ,personnes de toutes caté
gories rémunérées J'ar l'entreprise et participant à son 
administration, sa !î"estion, son exploji>ation ou son con
trole, en service, mentionnilllt, 'pour chacune d'elles, la 
fraction évaluéc en pourcentage de sori activit,é COnsa
créë, à l'entreprise,' le montant rotaI des émoluments, 
indernnités, all0cations, etc .... ,versernents aux cais" 
Ses de prévoyance, de retraite ou caisses similaires, 
etc., spécifiant en outre, s'il y a lieu, que le bénéfi-

,-claire est fonctionnaire ou agent d'une administration 
. ou ,d:,un' service public en' activité de servi,e ou en re· 

traite. . 
Toutefois, pour les personnels ouvriers dont les 

conditions de travail et de rérnunératiôn sont celles 
de l'industrie privée e( qui ne bénéficient ct'aticun 
avantage accordé par l'Etat, les colonies ou les collee· 
tivltés secondaires, l'état sera numérique; 

b) La liste des emprunts contractés, avec l'indication 
des conditions détaillées d'émissiDn, d'amortisselnent 
et de toutes les charges cOrrespondant à chacun' d'eux; 

'c) Qa!1S le ,cas où la concession ou l'exploitation du 
service aurait été totalement ou partiellernent acquise 
de rétrocédants ou cédés à des rétrocessionnaires ou 
à dès fermiers, la liste des ,uns et des autres, men
tionnant, pour chacun d'eux, les conditions" et les mo
dalités de réglement de l'acquisition et de la rétroces· ' 
sion; , 

'd} L'estimàtion prévisionnelle des prélèvernents men" 
tionnés à l'article 3 ci-apri:s; 

ART . .2. ~ Dans le délai de quinze jours à compter 
de la prornulgation du présent arrêté dans la colonie 
ou le Territoire, le chef de la colonie ou du Territoire 
désignera les -fonctionnaires mandatés, auprès de cha·_ 
que entreprise et de toutes administrati'Ons ou services 
publics ou privés en relation avec elle, pour vérifier 
ou contrôler les indications fournies par elle. Dans 
l'exercice de leur mission; ces fonctionnaires auront 
les mêmes droits d"investigation que les fonctionnaires 
des contributions directes. Ils pourront prendre corn
rnunication de toutes pièces et documents qu'ils juge" 
ront utiles. Ces communications leur seront faites à 
titre confidentiel; ils seront tenus au secret profes" 
sionnel. 

ART. 3. - Dans le délai pré,", à l'article 1er ci" 
dessus, chaque ,entreprise ouvrira, dans sa comptab;" . 
lité, deux comptes spéciaux de recettes; 

. a) Un compte où seront inscrits les prélèveluents 
sur les' émolurnents des personnes mentionnées au pa

,ragraphe a) de l'article 1er . d-dessus; 
b) Un compte 011 seront. inscrits les prélèvements 

sur les sornrnes dues aux créanciers, prêteurs, obliga
taires, rétrocédants etc. .. . 

. Le :m<Jlltant des prélèvements pourra êi>re fixé for-
: , 

faitairement par le chef de la colonie ou du Territoire 
suivant convention à intervenir avec Je concession
naire. Le montant du forfait sera révisible à la de-
mande de l'une ou de l'autre partie. ' 

Les accords fixant forfaitairernent les prélèvernents' 
seront soumi.s. à l'approbation préalable du minislt'e 
des colonies. 

ART. 4. - En cas d'inobservation partielle ou to
tale des dispositions du présent, arrêté~ le chef de la 
colonie ou du Territoire po,urra, d'office, fixer, après 
rnise en demeure, le montant des prélèvements, sus" 
pendre le versernent des· subventions, quelle qu'en 
.soit· la nature, ou abaisser les tarifs du service public. 

ART. 5. - Les contestations auxquelles pourront 
donner lieu l'application des dispositions du présent 
arrêté seront réglées par les trJbwlaux administratifs. 

ART. 6. - Oes arrêtés des cl1efs des colonies ou 
Territoires fixeront les modalités détaillées d'applica-. 
tion du présent arrêté et déterrnineront, notamment, 
les forrnes, conditionS et délais de présentation, de 
contrôle et d'approbation des 'comptes spéciaux sti
pulés à l'article ci-dessus. 

Fait à Paris, le 3 octobre 1935. 
Louis ROLLIN. 

ACTES DU pouvom LOCAL 

Tarif spëcial pour les marchandise-s transportées â la 
, vitesse des trains de voyàge:urs 

ARREtE N° 329 approuvant le. tarit spécial pour les 
ml/rchandises transportées à la yites.se' des traillS 
voyageurs, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFlC1ER DE U. LÊûlON D'f'ONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les atfributîons 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu je décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des coionies; , 
Vu l'arrêté nO 61} du 28 janvier 1929 relatif à Fapplication 

des tarîfs du chemin de fer et du wharf homologués par 
dépêche ministérielle no 3415 du 28 octobre 1931 et tous 
les actes subséquents qui ['ont modifié; 

Vu l'arrêté nO 600 du 23 novembre 1934 organîsant le 
service de3 travaux puo!ics j du chemin de fer et du wharf i 

Vu le procès-verbal de la me séance du conseil consultatif 
du C, F. T.- et du wharf en date du 21 mai 1935; 

Sur la proposition du chef du S~rV[èe des travaux publics, 
du chemin de fer et du wharf; 

Le conse,il' d'administration entendu; 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIEIl. Est approuvé le tarif spécial 

pour les marchandises transportées à la vitesse des· 
trains voyageurs, annexé au présent arrêté. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
munique et publié partout o~ besoin sera. 

Lorné; le 23 juillet 1935. 
BOURCHNE. 

Approuvé par dépêche ministérielle nO 3323 du 7 
oelobre 1935. 

Le tarif spécial G. V. nO 6 (rnarcllatIdises) - arti
des 55, 56, 57 et 58 est remplacé par la rédaction 
suivante ; . 

Le tarif des rnarchandises transportées à la vitesse 
des trains de voyageurs est fixé à 1 fr. 50 par tonne 
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et par kilomètre y compris les frais accessoires, avec 
minimum de perception de 2 francs, mais non compris 
les droits de timbre et d'enregistrement. 

cONDITIONS D'APPLICATrON 

10 Désignatioll, Sont exclues du transport 
aux conditions du présent tarif les marchandises dan' 
gereuses, infectes ei inflammables comprises dans les 
irois premières catégories de de l'annexe 6 aux tarifs, 

110 - Délais ri' expédition, - Les marchandises 
bénéficiant du présent tarif devront être présentées à 
l'eRregistrement au pills tard 3 heures avant le départ 
du train, 

1110 En ee qui concerne les gares de Lomé, ces 
expéditions ne sont acceptées qùe « de ou pour » la 
gare de Lomé G. V. . 

!Vo - Le. chemin de fer devra mettre la marchan
dise à la disposition du destinataire au l'lUS tard 6 
heures après l'arrivée du train transporteuf, 

La mise à disposition est établîe par l'envoi de la 
lettre d'avis, . 

Le calcul des délais ne comprend que les heures 
d'ouverture des gares au trafic des màrc:handises. 

Vo - Demande de torif. - Pour bénéficier de ce 
tarif, l'expéditeur devra revendiquer explicitement 
l'application du tarif spécial ({ pour les marchandises 
transportées à la vitesse des trains voyageurs » à 
l'exclusion de tOLIte autre mention, 

Vlo - Paiement, - Les expéditions ge vivres frais, 
denrées et en général de marchandises sujettes à 
prompte détérioration ne sont acceptées qu'en port 
payé seulement. 

VIIo R.esponsabilité, - Le chemin de fer n'est 
pas responsapIe des avaries provenant d'un mauvais" 
conditionnement des colis, du manquant pouvant pro
venir de la dessiccaiion et du coulage inhérents à la 
nature de la marchandise. 

En tous cas) sa responsabilité, pour les marchan
dises transportées aux conditions du présent tarif est 
limitée à" 3 francs paf kilogramme. 

Complément au~ tarifs généraux des 
transports voyageurs 

1. 
!' 

. ARRETE No 330 approuvant le « complément }) {lIlX i! 
tarits généraux des transports voyageurs, 

L.E GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÊGION D'HONNEUR; 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

. Vu le, décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 
et les pouvoirs dù Commissaire de la République. au Togo j 

Vu lé dé;;ret du 30 décembre 1912 sur le régime finanCÎer 
qes colonies; 

Vu Farrêté nO 69 du 28 janvier 1929 relatif à l'application 
des tarifs du chemin ,de fer et dù wharf homologués par 
dépêche ministérielle nO 3415 du 28 octobre. 1931 et tous 
les actes subséquents qui l'ont modifié; 

Vu Farrêté nO 600 du 23 novembre 1934 organisant je ser
vÎ\:e des tra\'aux publics, du chemin de fer et du wnarf; 

Vu le procès-verbal de la 12c séance du conseil consultatif 
du C. F. T. et du wharf en date du 24 mai 1935; . 

Sur la proposition du 'chef du service des travaux publics: 
du chemin de fer et du wharf; 

1 

Le conseil d'admînistration entendu; 1 

li 
ARRETE: 

1 ARTICLE PRÈMIER.. Est approuvé le {( complé- Il 
ment » au'x tarifs généraux des transports voyageur, 
fix~s ,par arrêté du 27 janvier 1935 annexé au présent .: 
anete. _ 

ART. 2, -- Le présent arrêté sera enregistré, càm
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 juillet 1935, 
BOURGINE. 

Approuvé par dépêche ministérielle nO 3323 du 7 
octobre 1935, 

L'article 3 de l'arrêté du 27 janvier 1935 est com
plété comme suit: 

lIIo - Les enfants âgés de moins de 12 ans accom
pagnant un vQyageur voyageant aux larifs fixés ci
dessus sont transportés au tarif de 0 fr. 025 par kilo
mètre, lànt pour les trajets simples que pour les tra
jets aller-relour. 

IVo - Les bénéficiaires du tarif prévu au para
graphe Ille ne bénéficieront d'aucune franchise pour 
bagages, 

Vo - Le tafif indiqué au parag~aphe Ille ne sera 
applicable qu'aux voyageurs empruntant les trains 
spéciaux de marché, 

T,nif spëcial pour le transport des 
eaux gazeuses el minérales 

ARNE TE .No 331 approul'anl te torit spécia( pour te 
trrlltsport des eaux grfzeuses et minéraLes. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Of'flCIER DE LA LÉOlON D'HONNEUB, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du' 23 mars 1921 déterminant les attlibutious 

et les pouvoirs du Commissaire de hi Republique au Togo; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier· 

des colonies;, . 
Vu J'arrêté nO 69 du 28 janvie~r 1929 relatif à .J'application 

des tarïfs du chemin de fer et du wharf homologués par 
dépêche ministérielle nO 3415 du 23 octobre 193J et tous les. 
actes subséquents qui l'ont modifié; 

Vu Parrêté n"O 600 du 23 novembre t9.H organisant le ser* 
vice des travaux publics, du chemin de .fer et du wharf; 

Vu le procès-v.erbal de la Il e séance du conseil .consultatif 
du C. f. T. et du wharf en date du 24 mai 1935; 

Sur la proposition du chef du serv{ce des travaux publics,. 
du chemin de fer et du wharf; 

Le~ conseil d'administration entenduj 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est approuvé le tarif spécial 

pour le transport des eaux gazeuses et minérales, an
nexé au présent arrêté, 

ART, 2. -~ Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 23 juillet 1935. 
BOURGINE, 

(Approuvé par dépêche -ministérielle nO 3323 du 
7 octobre 1935), 

Eaux minérales et eaux gazeuses en bouteilles ou 
en dame-jeannes, en caisses, en paniers ou en paillons. 

(Emballage compris) . 

1 
. 

PRIX Bnr~m(\c applicable par Flarème applict'!ble pal~ 
PAR TONNE ET PAR expéditiotl de 500 kilos. expédition de 1.000 kilos.: 

KILOMÈTRE vu payant pOllf ct! poids ou payant pour ce poids; 

~ " 00 , ... ~ Of,50 OfAO f 
d. 61 11 120 km., , Of 040 - Of.3O 

1 Au-dess~.~.de 12~ ~m ..... Of,35 Of.25 
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CO"DITlONS D'APPLICATION 
10 -- Les expéditions d'eaux minérales et d'eaux 

gazeuses ne sont pas acceptées en vrac. Les bouteilles 
doivent être soit en caisses, soit dans des paniers ou 
corbeilles. 

lIn - Le chemin de fer ne répond pas de la casse 
pouvant provenir du mauvais emballage, de l'explo
sion des bouteilles. due à la chaleur en cours de route. 
Si la responsabilité du chemin de fer est engagée 
par suite dillne circonstance imputable à son service, 
celle-ci est limitée à 0,25 par bputeille. 

.!lIo .- Le chemin de fer, peut prolonger les dé
lai& de transports réglementaires de 6 jours. 

Tarif spécial pour Jes transpor18 de glace 

ARRETE No 332 approuvant le tarit spécial pour les 
transports de glace (eau congélée) en grande et ell 
petite vitesse; 

LE GOUVERNEUR DES C!JLONIES, 
OFFIClEH DE LA· LÉ010N O'liON;QEUR, 

COMMISSAJRE)E LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 :mars 1921 déterniinant les attributions 
et ies pouvoirs du Commissaire de la ~épubHque au Togo; 

Vu le déc~et du 30' décembre 1912 sur Je régime financier 
des colofiies; 

Vu l'arrêté nO 69 du 28 janvier 1929 rdatif à rapplkation 
des tarifs du chemin de fer et du wharf homologués par 
dépêche ministérielle n:! 3415 du 2& octôbre 1931 et tous les 
aetes subséquents qui l'out modifié; 

Vu l'arrêté nO 600 du 23 novembre 1934 organisant le 
service des. tra'lal;tx publics,' du ehemin de fer et du wharf; 

Vu ie pl'ocèsMvêrbal de la ge séance du conseil consultatif 
du·C. F. T. d .. wharf en date du 21 mai 1935; 

Sur la proposition du chef du service deg; travaux publics, 
du chemin de fer et du wharf; 

le conseil d'administration. entendu; 

ARRETE': 
ARTICLE PREMIER. - Est ·approuvé le tarif spécial 

pour les transports de glace. (eau congélée) en grande 
et en petite vitesse, annexé au présent arrêté. • . 

Alu. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com-
muniqué et publié partout où besion sera. 

Lomé, le 23 juillet 1935. 
BOUROINE. 

Approuvé par dépêche ministérielle .nO· 3323 du 7 
octobre 1935. 

10 - Transport de glac~ (eau congélée) par petite 
quantité jusqu'à 20 kilos. 

De la gare de Lomé, à une gare quelconque du ré
seau (frais accessoires, timbre et enregistrement com
pris) : 

Par colis de 0 à 5 kilos 2 frs. 00 
2 frs. 50 

" 3 frs. 50 
. Par colis de 5 il 10 kilos 

Par colis de 10 il 20 kilos . 
emballage compris. 

Il. ~ Transport de la glace (eau congélée) par 
quantité supérieure à 20 kilos. 
, Pa.r quantité cOlt\prise entre 21 et 10~ kiJ~s (embal
lage compris), 0,85 par ronne et par kllome~re. 

Par quantité cOlt\prise entre 101 et 500 kilos 0,70 
par tonne et 'par kilomètre.. . . 
. Par quantité comprise entre 501 et 1.000 kllos 0,00 
par tonne et par kilomètre. 

Il 
! 

!. 

:: 

Par quantité supérieure à une tonne .. 0,50 
avec dans tous les cas, un minimum de perception de 
2 frs. 50 (frais d'enregistrement et de timbre non 
compris). 

CONDITIONS D'APPLICATION 

1. - Les expéditions de glace ne sont pas accep
tées à nu. 

II. - Les expéditions aux conditions du présent 
tarif ne sont admises qu'en port payé seulement et ne 
sont acceptées qu'au d~part de la gare de Lomé. 

III. - Le chemin de fer n'est pas responsable du 
'déchet provenant de la fonte de la glace soit en 
cours de route, soit en stationnement dans les gares 
de départ et d'arrivée. 

IV. - Les emballages vides ayant servi au trans
port de la glace seront transportés gratuitement au 
retour à condition : 

a) Que l'expéditeur et le destinataire soient respec-
tivement les mêmes que ceux figurant sur les expé, 
ditions à l'état plein. 

b) Que l'expéditet'lt remette à l'appui de son expé
dition ·le récépissé au destinataire de I;expédition à' 
l'état plein ayant moins de 7 jours de date. 

Toutefois dans ces 2 cas, la taxe d'enregistrement 
est perçue. - Si l'expédition Cil retour est d'lUI poids 
supérieur à 10 kilos, le droit de timbre de 1 fi'. est 
également perçu. 

V, - Tant à l'aller qu'au retour, (rétour gratuit) 
• ta responsabHité dù chemin de fer est limitée à 0,50 

par kilogramme. 
------

Limitation de la vitesse des vébicules 
- automobU.es dans J'agglomération de pa,Umé 

ARRETE No 135 portant limitation de la vitesse des 
vélûcules automobiles dans l'agglomération de Pa
limé et sur les routes conduisalli de cette localité à 
la frontière du Togo-britannique. 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, ..... 
OffiCIER DE LA Ll~GlOI\' Ù'HON~El.m, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 23 novembre 1934 portant rédue!ion des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu l'arrêté du 17 mai 1935 fixant les attributions de l'ad
ministrateur supérieur du Togo; 

Vu le décret du 16 juin 1935 portant extension au terri",,: 
toire du Togo de la réglementation pour Pusage des voie..q 
ouvertes à la circulation publique dans J' Afrique occidentale 
française. notamment en son article 44; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlER. Dans l'agglomération de Pali-
mé et sur les artères conduisant de cette localité à la 
frontière du Togo britannique, les véhicules automo
biles ne pourront déplIsser la ,itesse de quarante kilo
mètres à l'heure. 

ART. '2. - Les contrevenants seront passibles des 
sanctions prévues à l'article 46 du décret du 21 juin 
1934 étendu au Territoire par le décret du 16 juin 
1935: . . 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout nù besoin sera. 

Lomé, le 17 octobre 1935 .. 
P. Le Commissoire de la République p. i. 

L'administrateur supérieur, 
qElSMAR. 
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Suppression du ço~rs complémentaire: de L<lmé 

ARRETE No 485 supprimaltt le COurS compléllumtaire 
de Lomé. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION n'HoNNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le déci"ct· du 23 mars 1921 détermjnant les attributions 
et les pouvêÎrs du Commissaire de la République au Togo.; 

Vu l'arrêté 110 110 du 13 maTS 1925 créant un eours eOI!l
plémentaire à Lomé; 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 portant organisation générale 
de l'enseignement officiel du Togo; • 
. Vu Je décret du '23 novembre 1934 p:n-tant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu le télégramme du 16 o:tobre 1935 du gO!1verneur géné
raI de P Afrique occidentale française; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - Le cours complémentaire· de 

Lomé est supprimé. Les élèves de cet établissement 
sont admis à continuer leurs étmies.à l'éeole primaire 

. supérieure Y,ictor BALLOT, dans les conditions pré
vues par décision nO 1357 dl! 26 octobre· 1935 du 
lieutenant-gouverneur du Dahomey. 

ART. 2. - Les frais d'entretien des élèves qui sont 
visés à l'article 1« du présent arrêté ainsi que la par
ticipation a~)( frais généraux de eétablissement seront 
supportés par la dotation du châl';tre XIII. - article, 
7 paragraphe 5 du budget du territoire du Togo 
dans les conditions prévues il. l'arrêté nO 1357 du 26 
octobre 1935 du lieutenant-gouverneur du Dahomey· 
et sur production par le budget intéressé d'un. état 
nominatif. dressé trimestriellement. 

ART. 3. ~ Le présent arrêté, qui abroge toutes dis
positions antérieures et qui aura effet pour compter 
du 1" novembre 1935,. sera enregistré, communiqué 
et publié partout oit besoin sera. . 

Porto-Novo, le 26 octobre 1935. 
DESANTI. 

Conseil économique et Jlnancier 

ARRETE N0· 489 complét"ltt l'arrêté du 4 flovembre 
1924 cré<mt da/ls le territoire da Togo aIL cO/zseil 
économique et litiancler. 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. L, 
CHEVALIER DE LA LÉGIoN D'HONNEt:n, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Toge; 

Vu l'an-êté du 4 novembre 192,1 créant dans le territoire 
"du Togo, un C011seil économique et financier,' ensemble les 
arrêtés dC3 12 juill 1928 et 13 décembre 1932 qui l'ont modt~ 
fié; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'aliiclê 2 de l'arrêté sUsvIse 

du 4 novembre 1924, fixant la comp:lsition du conseil 
économique et financier est eomplété de la f<\çol1 sui-
vante: ? 

Le conseil économique et financier comprend: 
10 - Les fonctionnairçs ci-après désignés: 
L'administrateur supérieur, 

Le reste sans changel)1ent· 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn
muniqu~ et publié partout oÙ besoin sera. 

Porto-Novo, le 4 novembre 1935. 
DESANTI. 

l ' 

Avance au.,.: sociétés de prévoyanc:e de 
Mango, Sokodé et Atakpamé 

DEClSION No 409 accordaltt aile (lValJce aux sociétés 
Jle prévoy{l/lc~ de Mango, Sokodé et Atakplllné. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CIiEVALIER DE LA LEGIDN D~HONNEUR! 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 1 
1 

Vu te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions '.j 
et les pouvoirs du ('A)mmissaire de la République au Togo; 1 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

! Vu le décret du 3 llovernbre 1934 relatif à la .création des . 1 
Sociétés de prévoyanee dans le territoire du Togo; 1 

Vu jJarrêté du 31 décembre 1934 relatif au fonctÎonnement 
des sociétés indigènes de prévoyance, de secours et de prêts 
mutuels; 

Vu l'arrêté du 27 janvier 1935 portant création de sociétés 
Îndigène3~ 

Vu la dépêche rnhlistérielle nO 761 du 17 avril 1935 et if' 
câblogramme nO 97 du 2 septembre 1935; 

Vu les demandes formulées par les pré3idellts d~s Sodété~ 
de p~'éYoyance de Mango, Sokodé et Atakpamé; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. En vue de leur permettre la 
constitution d'un fonds de réserve de semences d'ara
chides, il est consenti sur res disponibilités du compt'e 
« encouragement à l'agriculture·» a.ux soCiétés de 
prévoyance de Sansané-Mango, de Sokodé et Ata
kpamé des avances remboursables en. quinze ans dOl1t 
le montant est fixé ainsi qu'il suit: 

Société d~ prévoyance de Sansané-Mango 40.000 frs. 
Société de prévoyance d'Atakpamé . 40.000-frs. 
Société de prévoyance de Soliodé . 30,000 frs. 

ART. 2. Ces avances seront remboursables en 
15 annuités égales, le 1 cr versement venant à éché
ance le 1 cr janvier 193.7 .. 

Toutefois si par suite d'une récolte déficitaire, les 
adhérents des sociétés ci-dessus se tr<lllvaient dans 
l'impossibilité de rembourser les prêts de semences 
reçus, le Commissaire de la République pourra sur 
demande motivée· des sociétés de· prévoyanee, et après 
enquête, accorder soit la' remis'e ou la réduction de 
i'anÎmité due, soit la prorogation du paiement. 

ART. 3. - ·La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Porto-Novo, le 25 octobre 1935. 

DESANTI. 

Mise à la disposition de la société de prévoyance. 
d'Anécho d"une somme de 60.000 francs 

DECISION No 417 mettant cl la disposition cie ltl 
Société de .• prévoy(ll/ce d'Anécho ui/e somme de 
60.000 IfS. poar l'insllllÜ1tiolt d'Ilrl atelier de labri-
,a/iolt de fapioca. - . ' . 

L'ADII\INISTRATEUR EN CnEF DES COLONIES, 
QiEVAUE'R DE LA LEGION n'HONNEUR, 

COMMI5SA!RE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu- le décrej ûu 23 mars 1921 déterminant [es attributions 
et les pouvoirs du Gommissaire de la RépubHque au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre. -1912 sur le régime financier 
des colonies ; . 

Vu le décret du 3 novembl'e lfJ3-4 relatif à la création des 
Sociétés de prévoyance au Togo; 

Vu l'arrêté du 3i clécembre 193i- relatif au fonctionnenlcnt 
des Sociétés indigènes de prévoyarlce; 
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Vu Parrêté du 27 jan:vier 1935 portant création de Sodétéç: 
indigènes de 'prévoyance; 

Vu la dépêche ministérielle nO 102 du' 14 janvier 1935; 
Vu la l.ettre nO 1531 du 17 septembre 1935 de l'adminjstra~ 

teur commandant te cercle cl' Anecho; . 
Vu la lettre nO 1226 du 26 octobre 1935 de l'administrateur 

supérieur du Togo; . 

DECIDE: 
ARTICLE PREM:ER. - Une somme de soixante mille frs. 

(60.000' francs) à prélever sur les disponibiUtés dl! 
,ompte « encouragement à l'agriculture » est mise 
à la disposition de la société de prévoyance d'An écho 
en. vue de l'installation d'un atelier de fabrication de, 
tapioca. 

AIn. 2. La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

.Porto-Novo, le 3 novembre 1935. 
DESANTI. 

cours complé-
3 pièces 

DEUXI~ME CATÉGORiE: 

Logement 
menta'Ïre . 

situé à l'étage de l'ancien cours complé-
2 pièces. 

ERRATUM à l'llfr§Û no 415 du 19 septembre 1935 
poriant reclassemellt des marchés daM l~ territoire 
du Togo. (J. O. T. du 1er octobre 1935 page 431). 

A l'article 'ler, paragraphe 2 (cercle de Lomé), 

. Au lîeu de: 
Mission-Tové, Tovégan le dimanche. 

Ure: 
Mission-Tovéle' dimanche. 

ERRATUM {lU tarit spécial P. V. 110 6 bis pour le 
transport des produits vivriers flJlJt8xé fi ['arrêtfJ 
no 428 du 19 septembre 1935. 

Au lieu de: 
TARIF SPÉCIAL P. V. 6 bis 

PRODUITS VIVRIERS: (Ignames, farine de manioc, 
maïs), haricots, arachides, noix de tigre), 

Ure: 
TARIF SPÉCIAL P. V. 6 bis 

PRo'ouns ViVRIERS: (Ignames, farine de manioc, 
maïs, haricots) arachides, noix de tigre, tapioca, beurre 
de karité). 

NOMINATIONS, MUTATIONS ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROP~EN 

Nomination 
Par arrêté du : 

, ,26 octobre 1935. -~ iVl. CAPEL1ER~ instituteur de 6- classe 
du cadre métropolitain (11.500 frs.) désigné pour exer-

CCl" ses fonctÎons·au Togo, est incorporé dans le cadre 
loc~1 européen de l'enseignement du Togo fi compt~r 
du 15 .feptembre 1935 en qualité d'instilllteur de 
6' dasse (11.500 hs,). . 

i'J, CAPELlER conserve dans la 6e dasse du cadre du 
Togo son ancienneté dans la 6~ classe du cadre métro
politain soit. 3 ans 8 mois et 15 jours au 15 septem
bre 1935. 

Alfeciaiions 
P(tr dédsions des: 
25 octobre 1935. - Le pt:rsonnel européen du service 

de l'agTlculture et des forêts reçoit les affectations sui
vantes: 

M. Al.uniRT H"!"nrL assistilnt tles laboratoires de' 
2c classe~ est nommé chef de la 1"' circonscription agri;
cole uvee résidence à Lomé. 

M. FO~TAINE André, conductcurplojncipal de3e clas!5c. 
est .nommé adJoint au chef de la 1re circol1script,ion 
agricole, et conserve SOI1 afl'ectatiol1 à Allécho. 

M. ROBIN Elie, ingénieur-adjoint de 2'" classe, est 
n0l111l1C chef de 2C circonscription agricole avec résiM 
dence à Atakpamé. 

Al. GAILLAGUET Louis, conducteur principal de 2~ classe, 
. est nommé ~ldjoint au chef de la 2" circonscription 
agricole et conserve SDn affeetation à Ja station de Tové. 

iH. KNILL Mat:cel. conducteur de 1U classe. est nom- . 
Olé chef p. i. de la 3< circonscription agricole avec rési

I~ deuce à Sokodé. 

I
l 1\1. DAGRON M~ll'cel. chef des travaux pratiques de 
:. 3" elasse, contràctuel est nOIllmé chef de la circonscrip

~' tipn du coton 8vec résidence il: Nuatja. 

i 

1 
1 

Il 
!i 

26 octobre 1935. - Les fonctronnaÎl'es attendus à 
Lomé le 30 octobre 1935 SUI" le paquebot Asie reçoÎV<l1t 
les affectations suivantes: 

1\1. ESl'ASSY, ingénieur de 4~ classe du cadre général 
dés tntvaux p~bljn; des colonies, retour de congé. est 
nommé adjolnt'au chef du service des travaux publics. 
du chemi.n de fer et du wharf du Togo' pour assurer le 
fonctionnement du service du chemin de fer et du 
,vharf~' en remplacement dc 1\1. VEUILLET inspecteur de 
in classe des voies et bâtiments. 

1\1. CAPELIER"institutt'"ur de 6~ chls~e du cadre métro
politain récemment détaché, pour servir au Togo! est 
affecté aux bureaux du service d,e l'enseignement du 
1,'ogol à Porto~Novo, _. ___ _ 

5 novembre 1935.-- M. BARBERO t élève administniteur 
en service &lU bureau des finances, e~t mis à ia disposi
tion du con·11113nd3nt du cercle du nord pour servi\' à 
la su bdivision de Sansanné-Mfmgo. 

M. DARNOIS, adjoint des $cl'vÎces civils, en service il' 
S~\nsanné-Mângo, est nommé figent spécial. compttlble
HUltière et surveil1ant chef de la prison de Sansanné
Mango, en remplacement de M. MONNIER. adjoint 
principal des services o.ivils appçlé fi d'autres fonctions. 

M. MONNlERI ~ldjoint principal'des services civils, est 
affecté il la (section des A. P- E. A.) il Porto-Novo, en 
remplacement 'de 1\'1. BAR~l'\J adjoint des services civils, 
appelé à d'autres fonctions. 

M. BARMA, adjoint des services civils. est affecté au 
cabinet, du Commissaire de la République en rempIacc~ 
menule M. CONSO. adjoint des services civils, en instance 
de départ en congé administratif. 
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PERSONNEL INDIGENE 

Nomination 
Par arrêté du : 
23 octobre 1"935. - Le garde frontière LAURENZO 

Faustin, titulaire du certificat de fin d'étildes complé~ 
~entaires: est nommé préposé de 80: classe des· dommes' 
à c9'mpte!" du 1H novembre 1935 .. 

Engagement 
Par décision du : 
28 octobre 1935. - Est e"tigagé en qtlalit~ de moniteur 

'auxiliaire pOUT servir dans l'enseignement privé (Mission 
protestante évangélique), le nommé ZIGAN Alexandre, 
titulaire du certificat d'étu"des prinu\Îres. 

Il sera al10ué à l'intéressé un salaire de 6 frcs.66 par. 
,journée de classe et de 3 fl's •. 33 pour les jeudt, 
dimanche et vacances scolaires. 

La présente décÎsion aura son "effet à. compter' du 
1 et' novenlbre 1935. 

Démission 
Par arrêté du : 
24 octobre 1935. Est acceptée la démission de sOn 

emploi offerte par lettre. du 2 septe'mbre 1935 par le 
Inoniteur de 5~ dasse de l'enseignement privé (Mi5ision 
pr'otestante) AGUDETSE Henri. 

Affectations 
Par dédsions des: 
26' octobre 1935. - Le comnüs d'administration de 

4e elasse' PARAISO Basile, en service à la subdivision de 
Sokodé, est affecté à la subdivisÎon de M.ungo, en rempla8 

cement du commis d'administration de 4<: classe PEREIRA 

DA SILVA. 

Le commis· d'administration dë 4"" cla5ise PEREIRA DA 

SILVA, en service à la subdivision de Mango. est affecté 
à Sokodé (cercIe du nord), en remplacenlcnt du commis 
tl'adntÎnistrntion de 4<: classe PARAISO Basile. 

Le gard~-frontière de211 dusse TOVE SESSOtJ. en ser
vice à la brigade de Lomé, est affecté àU poste des doua
nes de Segbé en remplacement du garde..:.frontière de 
1t'e classe AmGBAÏ GLÊL~. aH'ecté à la brigade de Lomé. 

. Les fraÏs de transport résultant de ces mutations 
seront supportés par le garde-frontière TOYE SESSOtJ. 

29 octobre 1.935. - M. D'ALtIIElDA -Alexandre, institu
teur-adjoint du ca,lre secondaire {te l'A. o. F., en 
service au cours complémentaÎl"e, est .affecté à l'école 
régionale de Lomé. 

M.. ANKI~,\H David, instituteur auxiHaÎre, en service 
au cours complémenh,ire de Lomé, est affecté à l'école 
de village de Bafilo (subdivision de Sokodé), 

M. ANKRAI-I David aura droit aux frais de déplacement 
et de transport. 

Cong' •• 
Pa r décisi.ons des : 
23 octobre 1935. Le congé de 30 jours, accordé au 

commis·d'aclministration de Go: cJasse SANYEE Emmanuel, 
par décision du 8 octobre 1935, est porté à 60jonrs. vala
ble du 4- novembre 1935 HU 2 janvier 1936 indus. pour 
en jouir au Territoire·. 

Sont accordés, ~lvec traitement, des cpngés de : 
60 jours, valable du 4 novembre 1935 au 2janvier 1936 

inclus. au maître-ouvrier de 3" dHSS~ Michél AnEKAl\tB;; 

er'fservice au chemin de fer (tructÎon)l pour enjo-uir au 
'ferritoire. 

30 jours, valable du 2 novembre au 1er déèembre 1935 
Ïnclus., à l'ouvrier de 7<:. classe ~1BN~AH François. en 
servi{~e au chemin de fer (traction), po'ur en jouir au 
TerritQire. 

30 jours, valable du 15 novembre au 14 décembre 1935 
inclus, à l'ouvrier ~Ie Ge classe KUG:GuÈ AMOUZOU, eri 

service au garage. central. pour en jouir au Tel"ritoire. 

26 octobre 1935. - Uu congé de maternité de 45jo·ur.s J 

;.lvec traitement, du 21' oct-obre au 4 décembre 1935, est 
acc<?rdé à l'infirmière auxiliaire' Martin'~ BLANCK, en 
service à J'hôpital de Lomé. pour'en jouir ail TC!go. 

Un~ permissIon de 14jours 1 sa,f1S solde du 18 octobre 
aU 31 octobre 1935 .inclus. est llccordée à J'apprenti-mé
canicien ALI GÉGBASSJ, en sérvice au gal"age central. 
po~ r en joujr n Lomé~ 

31 oct9bre.1935. - Sont accordés f avec tnlitell1ent, 
des congés et perIt:'ission de : ,< 

30 j~urs> du 7 novembre au 6 décembre 1935 indus, -
à l'ouvrier de 81' clussè, Paulin SOOJJ, en ser\'ice 'au 
chemin de fer (traction), pour en· jot!Îr all Ter.ritoire; 

30 jours. du 15 novem bre au 14 décembre 1935 inclus, 
fi l'aide-médecin de 6~ classe DOR Robert, en service à 
la pharmacie de Lomé: pour en jouir au Terrîtoi~e; 

15 jours, du 15 au 30 novembre 1935 indus, à l'infir
mier de 3" classe. AKr>AH Félix, en' servi.ce à l'hôpital de 
Palimé, po'ur en jOl;ir au Terdtoil'e. 

5 novembl'c 1935. - .Un congé de 30 jours, avec trai-· 
tement. du 15 novembre au 14 décenlbre 1935 incIus~ 
est ac·cordé au commis principal d'admJnistration de 
5 e classe. D'AL:\Œ'OA Charles, ~n ,service à la subdivision 
de Lorné (cercle du sud), pour en jouir au Territoir<?. 

Un conRé de 30 jours, avec traitement, du 20 novem
. hre au 19 décembre 1935 ÎncJus. est a..:cordé ~\U commis 

d'adn)jnÎstratlon de 1re classe FOLLY Michel) en service 
aux travaux publics, pour en jotiir au Territoire, 

. Sanctions 
Par décision dw : 
27 octobre 1935. Une' punition de 10 jours de 

suspens.ion de solde, est infligée au ,commis radioté1é
gr:;lphiste principal de"5e classe du Togo, EUA!'\D,' Ernest. 
en service à la station de T. S. F, pour Je motif sJivant : 

(( Attitude incorrecte vis à .vis d'un fQnctionnaire 
européen )), 

FORCES DE POLICE 

1~ - Compagdie de mifice : 
Engagement 

Par arrêté du ; , , . . f!iI 
4 l1overnbl'.e 1935. - Est engagé pour 2 ans, à compter 

du 1e, novembre 1935: comme milicien de 2~ dasse, 
après stage d'lm an acc.omp1i (catégorie.A.), J)JEHOME1·0~ 
milicien de 2" classe stag'ia.il'e, catégorie A., N° MIe 
Mj402/A. D., de 1" p, C" Lomé, 
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LicencieMent 

E~t licencié pour inaptitude physique~ à compter du 
1;' décernbre'1935, lé stagiaire de catégorie B. ,'lichél 

. 'K. LA"poH, N° ,\lIe ~tf406!B. G., de la p. C. LOlllé. 

2" - Garde Înd/:qèll€ : 
Révocation. 

Est 'révoqué, à compter du 1"''' novembre 1935. le garde 
de 2' é1asse Y")JlANI, N" MIe 1()29, du peluton de Klouto, ' 
condamné à 2 ans de prison par arrêt au tribunal 
-colonial d'appel~· pour vol-de poudre. 

Lîcencieme!J:t 

Est licencié pour fin de contrat, à conlpter dn 
10 décernbre 1935. le garde de #2c. dàs~c AKO)l'ASSO. 

N' Mie 659, du peloton d'Anécho. 

1" - Compagnie de /nilice : 
P~rmi5sion 

Par décision du : 
1er novembrè 1935. - Une 'permission de 30 jours, à 

compter du 1~~ décembre 1935, avec solde de présence. 
. dé.lais de roote non compris et sans la gratuité do trêtnS

port. est accordée au milicÏen de 'l:re classe DJOj\1A, N~ 
MIe Mli4/B. T .• de la P. C. LOQ.lé, pour en jouir à Nia~~ 
to~ugôu. subdivision de La~11a-Kara (cerc1e du nord). 

Mutation 

Est admis.à ptlsser dans la garde indigène et rayé des 
contrôles de la ~Ol"ppagnie de milice, à compter du 

. fu novembrè 1935~ le milicien de 2" classe BAKOU, 

N' MIe Mj310jA, D" de la P,·C. Lomé. 

2
Q 

-- (;arde iJ1cb:qène : 
Mutations 

a) - Est admis dans la garde indigène. conformé
nlent aùx dispositions de 1'<Htide 4 de I·'arrêté n" 467 do 
15 août 1933, colllme garde de 2' classe, W Mie "1052; il 
compter du lu novembre 1935, l'ex-milicien de 2'" clusse 

'BAKOU, N' ~lfe M/310/A, D" de·la p. C. Lomé. 
b} - Sont affectés. il compter du 1er novelnbre 1935: 01 

au peloton d'Anécho : 

GSASSOUNOU, garde de 2e classe. N<t .MIe 1046, du 
peloton de dépôt. • 

a11 pelotoll de J(louto " 

BAKOU, garde de 2~ classe. N" MIe 1052, ex-mi1icien 
de 2' classe, de la P. C. Lomé. 

au peloton de dépôt: 

KOUTCHE, ~anle de 2~ chlS3e, Nb Mie 100'1. du peloton 
de Kl"uto. 

ARACHIDES 
(vente des) 

Par décision du : 
.. 

. !,. 16 octobre 1935. DtlJH. le cercle dn nord, la vente 

" 

des al'achides.e~t interdite· jusqu'au 14 novembre 1935 
inclus. Toutefois. dans)a subdivision de ~1ango, e.xcep~ ';' 
tinn faite des cantons Lamb.ls et Tamherin<~'s, cette 
interdiction est. prornnlgée jusqu'au 14 décembre 1935 
inclus. 

COMMISSIONS' 
Par décision,du ~ 

24 octobre 1935. La commission prévue à l'article 
8 de l'arrêté du 15 nlars 1934, ehargée de la correction 
'des épreuves de J'examen de sor.tie de J'école profession-. 
nclle dc Sokodé (session 1935), est ainsi composée: 
./\1. ~l. LSSCANNE. ingénieur prÎllclpaIde..,;; travaux publics, 

chef du service des T. P. Président 
THo;\tAS~ di.rec"teur du centre scolaire 1 

d'Atakpamé, J 
Délégué dn chç'f?u .servic~ de l'ensei- . 

gnement, ~ 

AQUÉRÉRURU, directeur du centre sco- (Membres 

laire"le Sokodé, \. 
HORAR)), directeur de ('école profes-

sionnelle de Solwdé, , 
FALSCHAU t chef d'ateHer de forges. 

Cette commission se réunira à Sokodé les 8 et 9 no
vembre 1935. 

Une con1111isslon composée: 
M .. '1. RB,\iY, admistrateur des colonies commandant le 

cercle du nord . . . . . . . Président 
HORARD, directe~r de l'ecole profes- \ 

sionnelle de Sokodé, ' 
AQU:ÊRBBURU, directeur du c.entre sco

laire de Sokodé, 
VIANOO, instituteur à récole profes- .lifem"bn!s 

sionnelle, 
FALSCH-\Uj moniteur à l'école profes, 

sio11nelle " 

ASSOGnA, moniteur il, l'école profes-
sionnd16, 1 

est chargée de faire subir les épreuves des exame,ns de 
passage et de SOI"tie, de l'école professionnelle de Sokodé 
qui ,HI l'ont lieu à Sokodé Jes 5, () et ï novembre 1935 à 
7 heures, 

La commission ·procèdera à hi correction des épr,eu
"es à l'exception de celles de rexa~en dÇt sortie qui 
seront eflectuées par hl commission préyue à J'article 8 
de l'arrêté du rn:ars 1934. 

CONSEIL D'AI)MINISTRATION 
(secrétaire archiviste 0' ad 'hoc 0) 

Par dédsÎOl1 du : 
5 novemhre 1935. .1\.1. BARMA. :tdjoint des services 

c~vils du Togo, est désigné en .qualité de sccl"étalre 
archiviste ({ ad hoc Il du conseil d'administration du 
Togo, pour la séance du 9 noveJnbre 193.,. 

CONSEIL CONSULTATIF 
DU CHEMIN DE FER ET DU WHARF 

Par arrêté du : 
31 octobre 1933. E~t et .demeure ahrogé l'nrrêté 

Il" 234 du 24 mai 1935 nommant 1\L FI~LIX, "'gent de la 
'compagnie d ~s Chargeurs I~éilfiis, l11èmhrc suppléant du 
conseil consultatif du chemÎn de fer et du wharf. 

DÉLÉGAT!ON DE SIGNATURE 

Par ~1rd~té du ; 
24 octobre 1935< - Pendant la durée de rabsence 

de !'administnHem" supérit'ur, ol'd'onnnteul'-délégué 
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des budgets locaC annexe du chemin de fer et tHlnexe 
sur fonds d'emprunt du i;;rritoire du T.ogo, des 29 1 

30 et.:~1 octobre 1935, :\1. SANSON Piel"re. adminlstra_ 
teur-adjoint des colonies, chef du bureau des finances 
et du matériel signer~ par délégation les pièces de' " 
receltes et de dépenses et t'lutes pièces comptables l 
afférentes auxdits budgets. : 

Pendant la durée de l'absence de J\Hhninistrateur 
supér'ieur. ordonnateur-délégué des budgets local, 
annexe du chemin de fer et annexe sur fonds d'em-

. prunt du territorre du Togo. du 3 au 7 novembre 1935, 
M. S,\NSON Pierre. administr~lteur-adjoint (les colonies. 

'chef du bureau' des finanees et du matériel signera par 
de:régation les pièces de recettes et de d,épenses et 
toutes pièces eomptahles uR'érentes auxdits budgets. ,! 

ENSEIGN'EMENT 
(couseri •• ) 

Par décisions des: 
30 octohre. 1935. - Sous la direction dèS services 

de llenscignement, de la santé, de l'agrieulture èt du 
service vétérinaire, de$ causerties d'instructÎon géné
rale auront lieu à Lomè~ du 9 décembre 1935 au 
9 janvÎC:'r 1936, pour les instituteurs, moniteurs et 
monitl'Îces de ('enseignement officiel et privé. 

Le progl'amllle erÎ "sera étabH de concert par les chefs 
de service intéressés. 

La fréqlJentation de ces cours est obligatoire. Les 
i,nstitutèurs, moniteurs et monitrices se p~ésenteront 
aux hl1r~aux du service de IJenseignement à Lomé 
le 9 décembre 1935 à 7 heures 30. 

(."amens) 
31 ,!ctobre 1935, ~ L'article 2 de la décision 174 du 

25 mars 1935, est nl0difié comme suit: 
L'cx:lOlen du certificat d'études ·complémentaires 

~prévu par décision n° 174 du 25 mflrs 1935 qui devrait 
avoÎr lieu les 22 et 23 novembre 1935 est supprimé, 

Les candidats seront admis ù se présenter ft la pro
chaine session .HI diplômt" de sortie de J'école primaire 

,supérieure Victor BALt01' (:cction. Togo). 

. JUSTICE 
(Tribunal criminel) 

P.nr décisions des: 
22 octobrc· 1935. - M, ROUSSE1~. administrateur des 

colonies. est, désigné; à titre exceptionnel, en qualité 
d'adjoint au commrmdallt du cercle de Lomé, pour 
présider le tribunal criminel du cercle dè Lomé dans 
les affaires suivantes: 

Affaire AYfTH Gl\BA ct consorts, 
Afl'aire ALAm:: DOKPO, M.AKKOU AHOUryGl'iON et MJHESSO 

KOt.:OANOU, 

25 octobre 1935. - Sont nommés assesseurs el1~ 

ropéen~ près le tribunal criminel de Lomé pour 
l'année 1935 ; 

~1. M. DE BAX, 

BERARD. 

en remplacement de M.i\1.. AUBER ct PRADIER qui Ont 
quitté le Territoire .. 

1 

1 

(Tribunal du 1er degré du cercle du centre) 

28 octobre 1935. - il'l. LAvQm~! adjoint des serv"ices~ 
civils, est nommé p,'ésident du tribunal du 1er degré (lu 
cercle du centre (subdivision d'A.takpamé), en renlplace
ment de i\1. VUU.LEl', administrateur-adjoint des co!'~ 
lonies. empêché, 

• 
OBSERVATION SANITAIRE 

Par arrêté du : 

5 Ilo\'em:bre 1935, -- Aucun CaS ·nouveau de fièvre 
jaune n'ayant été signalé en Gold-Coast depuis le' 
16 octobre 1935. l'arrê~é n~ 473 est ahrogé à la date clu, 
4 novembre 1935. 

Le chef du serYîce"de santé. directeur ùe la santé, le' 
directeur des voies de pénétration et du wharf, le chef 
du service des douanes et les ,Hlmîllistratelln~_C(\1l1-

man(hmt Ics cerdes du sud, du c"entre et du ~lord. sont 
chargés de l'exécutio"n du prfsent arrêté." 

Les v.oyageurs en provenance de la' Côte d'Ivoire, 
entrant au Togo, seront mis sous Je régime de pa<o;se-~ 

port sanitaire comportant les' mesures sanitaires snÎ-, 
\'fintes : 
. Pour les passagers européens et assimilés· ainsi que' 

pou r JCh indig:ène!o; notables, visite sanitaire quotidienne 
pe.ndant six jours, Si l'autorité sanitaire le jug~ néees.
S~lire~ ils pourront être mis ell observation sous gril-. 
lage ·ou sous motistiquaire, soit dans une formation._ 
sanitaire soit à domicile. 

Les passagers indigènes autres' que c"eux dtés d
dessus subiront t ava.nt ·de poui-suivre Jeur voynge. 
dans le Territoire, une mise en observation sanitaire 
de six jours, par les soins du médecin de "la .circons
cription sanitaire d1accès maritime ou terrestre, 

La désÎnsectistltion des marchandises ou des bagages 
de tous voyageurs pourra être, au besoin. prescrite 
et,opérée pflr Jes soins des autorités. sanitaÎres. 

Le chef du service- de santé; directeur de fa santé~ 

le directeur des voies de pénétration et du wharf. Je
chef du service des douanes et les administrateurs 
eommandant les cercles, sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté, 

DOMAINES 

Pnr décisÎons des: 

2 novembre 1935, Une commÎssion composée de : 
... '1.. ~L Je commandant du cercle de Lomé, ou de son 

délégué . Président 
Un agent des tnlY .. HJX publics. l'epré- \ 

sentant de ('administration, j. 
Crescendo AGUJAR, demeurant à (, Membres 

Lomé. \ 
FrrmcÎs OCLOO! taiHeurà Lomé. repré~ 1 

senta'nt le concessionnaire, 1 . 
se réunira à Lomé sur la convocation de son président 
à l'effet de constater la mÎse en vaJèur lie la concession 
acquise par la dame BeHa OLYMPIO. 

1( sera dressé des opérations un procès-verhal des-,. 
criptif ;;t ~stimatif en quadruple exemplaire dont un 
destiné à la concessionnaire. 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation des Ports de Lomé et d'Anécho 

. pendant le mois d'Octobre 1935 

-- .... =-r: .... 
NOMS, PROYBftAMCB "Br 

DATES 
TON.f!IAGB 

TONNAGE 

PAV1LLON 
.. ~ - EQlllUGB . --

/ 1 

OESTIflA TlON DBS l'AViSES 
1 

n'AtÜuvÉa 08 DÉPARt 
NOMINAL 

i DÉBARQUÉ 1 
Il)IBARQtrÉ 

1 

23Q-John Holt Anglais 1. 10. 3;; 1. 10. 3!! 1.794 39 8B.415 
1 

~ 

Liverpool-Warri 

1 

240-Maaskerk Hollandais 2. ·tO. 35 :.. 10. 35 2.447 66 0.024 40.518 - . Dooùla-Ha mboorg • 
241-Foucauld Français 2. 10. 3B 2. 10. 3B 6.599 151 4.174 L35S 

Bordeaux.PLe. Ollaire 
1 242-Tagllamento Halien 5.10. 3!! 5. 10. 3!1 3.368 42 212.986 -

Triest· Durban . 
243-Brazza· Français 6. 10. 35 6. 10. 35 6.086 134 - 84 .. 277 

Pte. Noire.Bordeaux 
244-Chelma -do- 7. lQ. 35 7. JO. 35 3.105 42 - 477.911 -Li bravi Ile· Ma rsèille • 

. 
245·-E arlsp,ark Anglais 8.10.35

1 

8.10. 35 3.307 34 ~la.734 i -
Kobé.Bul'ulu 

246-Eastlea -do- 10.10.35 1 10.10.35 2.582 34 0.007 63.86S 

Opobo-Hllvre. . 
247-New-Texas -do- do- -do- 4.044 48 1§0.499 -

New-York -Opobo 
248-Ft. de Vaux FrançaIs -do- -do- 3.151 . 3B 38.397 . 

Havre-Dooala 
249-Banfora -do- 11. 10. 35 11. IO. :J5 5.577 142 34.571 -

illarseill e-Douala 
250-Egba Anglais -do- -do- 3.024 45 

. 
64.141 -

Rangoon·Kdbi -

1 

261-Turul ~~t?ngrois 15.10.35 i6. 10. 35 !JI\l9 28 - 207>57& 
ColODou-Marseille 

252-Foucauld Français -do 15. JO. 35 6.599 151 
.. 

26.542 -
i ,Pte, Noire·Bordeaux 

253-Amèrique -do- 16.10.35 16. 10, 35 4.867 142 2.937 
1 

1.087 

Bordeallx-P.te. Noire 
~ 

254-Lafian Anglais 18. 10. 35 18. 10.35 2.270 36 12:î.041 

Liverpool-Opobo 
255~St. Michel Français 19.10.3B 19.10.35 a.277 a7 6.336 -

Anvers-Douala 1 

256-Banfora -do- 21. 10. 35 21. 10. 35 5.577 142 2.679 !l70.712. 

Dounia-MarseiUe 
257-Amstelkerk ·Hollandai.s 24. 1.0. 35 24, 10. 35 2.463 67 87,844 1.550 

Hambourg-Douala • 
258-.... oggar Français 2B. '10. 35 25. 10, 35 3.109 73 40.718 -

MarseHle-Douala 
259-Mary Kingsley Anglais -do- do.- lU·n; 40 56.518 -

Liverpnol·KdlJi 
260.-Ft. de. Vaux }i'rançais 27. '10. 35 27,10. 3B 3.151 38 - 361.077 

Douala.Hambou~g 

261-Muirton -do- 28. IO. 35 28.10.35 3.112 44 42.523 -
Marseille-Pte.. Noire 

262-Godfrey Holt Anglais -do- -do~ 2,180 • 40 i 34!H32. 
Douala-Liverpool l, 
263-Rober~ Holt -do~ -do- -do- 1.798 39 109.57 .. -

l..iverpooI~ 'Varri 
264-Nestlea -do- 2910.35 29, 10. 35 27.474 32 324.908 0.241 

L"ondr,es~Douâla 
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NOMS, 
DATES TONNAGB TONNAGE . 

PROVENANCB BT 
PAVII.LON ÉQUiPAGB - , 

DHSTINATION riES NAVIRBS n'ARRivÉS 

1 

DB DÉPART 
NOMINAl;. 

nHIJ,\HQUÉ 

1 

HMÙRQU~ 

265-Asie Français 30. 10. :la: 30.10. 3a 4.2,14 133 0.81l3 L Goa 
Bordeaux-Pte. Noire 

, , 
'. 

266-Amérique -do- -do- -do- 4.8ti"i 142 - -

Pte.. Noil'e:-Bordeaux 

PORT D'AN ÉCHO 

,1 I-Chelma F'1'anç<lis H. '1 o. a~ 6. JO. a5 3.10, 42 46.246 
Li bi'eri Ile-_\larsei Ile 

.12-Turul 
Takoradi-Mal'seille 

1 .009 28 

Lomé, le 31 Octoure 193iJ. 

234.110 

Le Cbef du Bureau P/'illC1j}al des Doua.nes de .t~ome, 

DIlONIOU 

AVIS AUX NAV'IGATEURS 

Balisage de l'estuaire du Cameroun 
1 

Les navigateurs fréquentallt les' ports du Cameroun, Il 
:sont· informés que, dans la dernière dizaine du mois 
-d'octobre, la bouée A", indiqUé1l1t l'entrée de l'estuaire, . 
sera remphlcée par une bouée rouge à sifilet portant l,1I1 

·voyant conique et la lettre A. Cette bouée sera lumi
neuse et son .feu aura les mê·mes canlctérisliques que 
-celui de la bouée actuelle. 

1 

1 

Il 
l' 

Cette bouée se-ra mouillée par des fonds de 12 mètres 
.à 11 milles et à 207 degrés du cap Cameroun .. 

PARTIE NON . OFFICIELLE 
rr L'Adlnillistratioll du Territoire déclare 

décliner toutes responsabilités à quelque titre 
.que ce soit à raison des iextes itisérés dans 
1a partie 1101l officielle. " 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

" A la Tour Eiffel" 

JOYEROT & JACOT 

Catalogue général d'Horlogerie 
Bijouterie .. Orfèvrerie, adressé 

gratis et franco. 
Envois de choix sur demande à "MM. lesJonctionnaires 

Faciliiés de paiement 

Repl.. ~sentants sont deITlandés 

23. rue Gambetta - BESANÇON - France 

ENTREPRISES 

.. 

-

E. BOUQUEl~EAU & CrE 
. AVIS DE PERTE DE TITRE FDNCIEI;! 

Premier avis 

. Conformément aux dispositions de l'articlc 99 du 
-décret du 24 juillct 1906 sur le régime .de la propriété 
foncière, il est donné avis de la perte de la copie du 
titre foncier numéro cinq cent quatre vingt (580) du 
cercle de Lomé, appartenant au sieur ~rbain AltŒGNIGAN, 

aide~médecin ~ Bassari, actuellement à Lomé. 

IMPRIMERIE DE L'ÉCOLE PROFESSIONNELLE M. C. LOi\IÉ - TOGO 

Boite Postille 106 .. 

DAKAR 

i; 


